
demandons à tous les États non dotés de 
l'arme nucléaire de soumettre toutes 
leurs activités nucléaires aux garanties de 
l'AIEA, qui constituent la pierre angu-
laire du régime international de non-
prolifération nucléaire; 

exhortons tous les États fournisseurs à 
adopter et appliquer les directives du 
Groupe des fournisseurs nucléaires. 

Nous nous félicitons de la décision du Brésil et de 
l'Argentine de conclure un accord général de 
garantie avec l'AIEA et de prendre des mesures 
pour mettre en vigueur le Traité de Tlatelolco, 
ainsi que " de l'adhésion de l'Afrique du Sud au 
TNP. 

10. Chacun d'entre nous agira également pour 
parvenir à: 

— notre bbjectif commun de maintenir et de 
renforcer le régime du TNP au-delà de 
1995; 

— un renforcement et une amélioration du 
système de garanties de l'AIEA; 

— de nouvelles mesures au sein du Groupe 
des fournisseurs nucléaires afin de ga-
rantir des contrôles appropriés des expor-
tations de produits à double usage. 

11. Nous attendons de la Conférence d'examen 
sur les armes biologiques qui se tiendra en sep-
tembre qu'elle réussisse à renforcer l'application 
des dispositions existantes de la Convention en 
consolidant et en étendant les mesures de con-
fiance, et en explorant les possibilités de mesures 
de vérification efficaces. Chacun d'entre nous 
encourage l'adhésion des autres États à la Con-
vention et demande instamment à toutes les 
parties de respecter strictement leurs obligations 
aux termes de la Convention. Nous estimons que 
le succès de la Conférence d'examen, en renfor-
çant la mise en œuvre de la Convention sur 
l'interdiction des armes biologiques, contribuerait 
de manière substantielle à éviter la prolifération 
des armes biologiques. 

12. Le succès de la négociation d'une convention 
rigoureuse, globale et effectivement vérifiable, 
interdisant les armes chimiques et à laquelle tous 
les États adhéreraient, constitue le meilleur moyen  

d'éviter la dissémination des armes chimiques. 
Nous accueillons favorablement les déclarations 
récentes des États-Unis qui, selon nous, contribue-
ront à la conclusion rapide de cette convention. 
Nous espérons que la négociation sera heureuse-
ment conclue dès que possible. Nous réaffirmons 
notre intention de devenir parties à la Convention 
dès sa signature. Nous invitons instamment les 
autres pays à devenir parties dans les meilleurs 
délais afin que le Convention puisse entrer en 
vigueur aussi rapidement que possible. 

13. Nous devons aussi renforcer les contrôles sur 
les exportations qui pourraient contribuer à la 
prolifération des armes biologiques et chimiques. 
Nous saluons les mesures prises par les membres 
du Groupe australien et par d'autres États en 
matière de contrôle des exportations de précur-
seurs d'armes chimiques et d'équipements asso-
ciés. Nous cherchons à parvenir à une conver-
gence croissante des pratiques entre tous les pays 
exportateurs. Nous invitons instamment tous les 
États à soutenir ces efforts. 

14. Notre objectif est une interdiction totale et 
réelle des armes chimiques et biologiques. L'usage 
de ces armes est une atteinte exceptionnellement 
grave à l'humanité. Pour le cas où un État aurait 
recours à ces armes, chacun d'entre nous convient 
d'étudier immédiatement l'adoption et l'applica-
tion de mesures sévères contre cet État, tant au 
Conseil de sécurité des Nations Unies que dans 
d'autres instances. 

15. La prolifération des systèmes de missiles a, 
dans de nombreuses régions du monde, introduit 
un nouveau facteur d'instabilité dans la sécurité 
internationale. En notre qualité de fondateurs du 
Régime de contrôle des technologies balistiques 
(MTCR), nous nous félicitons de son extension à 
de nombreux autres États au cours des deux 
dernières années. Nous approuvons l'appel con-
joint lancé à la réunion du MTCR qui s'est tenue 
à Tokyo en mars 1991 afin que tous les pays en 
adoptent les directives. Celles-ci ne visent pas à 
interdire la coopération à des fins pacifiques ou 
scientifiques dans le domaine de l'utilisation de 
l'espace. 

16. Nous pouvons contribuer de manière im-
portante à réduire les risques de prolifération et 
les transferts d'armements conventionnels. Nous 
poursuivrons nos efforts et nos consultations sur 
ces questions, y compris avec d'autres pays four- 
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